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NORTH -AMERICAN LIFE ASSU RANCE
COM PANY

Stabilité et prospérité

Le rapport de £1a Northb American u,-
Assurance Company. pubié dans uneî-e
tre partie dle ce journal, offre des'ti,
riienitations dans chaque département, i--

diquant sa stabilité et sa prospérité io.

ti-nti e.-
Les directeuris remarquent avec lii

si-r -que, bien qu'il y ait eu u-ne augnwtii -

lion considér-able des affaires nouvel!'"-.
Fgrnée dernière, cependant les dépens,,,-
totales ofi ent une réduction de près; il,
$27,000 re-lativenient à 1906, ce qui éqîi
vat à une réduction de plue de 2 potr
cent dans la proportion des dépenses al;
ievenu (le primes.

L'actif de ta compaignie s'élève maliiti-
liant à $8,735.876.08, en augmentation t>lo

$936,811.63 pour l'année. Airès avuitr

pourvu à tout le passif et à un finds citt-
lingent spécial pour dépréciation tempot-
raire de garanties et avoir payé li sott
nie de $97,304.79 au bénéfice des déteti-
t-curs de polices, il reste comme surpltbý
net la jolie somme de $673.556.,Ü4, qui ré-

pirésen-te iune atugmenîtationi sur le surplus
tiet de l'année précédente. -

A l'assenuhlée arinue'-le, le prêsiden-t, Ni
.John L. Blailde, paria de la légi-slatitt't
ctncernaniit l'assura-nce-vi-e, qui sera pri,
lialilement adloptée à cette session il t,
Par-lenment titi Dominion. Au sujet il i

pirojet cle. li soumis par l'honorable ýIt

Fi-eý1litg. Miniisltre des Finuances, Ni

Th'aikie exprima l'espoir et la croyarlir
que ce projet de loi serait une loi mo-

dèle et termina ses remarques-en disant
*'Quant à moi, j'ai certainement la plus

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "LE PRIX COURANT"

LE NORDàOUESTCANADIEN.
Règlements concernant les Homesteada

nnTouite sePItion de nombre Pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8Set 26,nèttn resrée pour les tuomiesteatis ou réservée pour fournir des lots à bois pour les colons ou dans
touit 't'Ilre but, pourra être prise comme bomestead par tout chef de famille ou par tout individu
ili(ttî âgé dle plus (lc dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres, plus ou
nuojins.

Entrée : L'entrée doit têtre faitée personnellement, au bureau local des Terres, pour le district
oIt se truui e le tcrrain È. prendre. $10.00 seront chargés pour cette entrée.

Devoir$ du Colon: Un Colon auquel on accorde- une entrée pour un homestead, est obligé,
par l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s'y rapportant,(le l'une des manières suivantes

(t) lsiter aui mioins six mois sur le hoinestead et la mise en culture de celui-ci, chaque année.
pendant troîis ans. IA cent uie est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture; mals s'ilIte Prt'f<re. il petit remplacer cela p ar du bétail, Vingt têtes de bétail étant sa propriété réelle.a%' ce dî's constructions pour les ablriter, seront acceptées au lieu de la culture. U7e12) Nitle père (out la tîtére. au cam oùi le père serait mort) ou toute personne "i et éligible pourfaire une eîîitr'e de hoilestead, d'après la teneur de cet acte, réside sur unelrme dn s levoisi-natge (lii terrain pris commîre honiestead par la dite personne, les conditions de cet acte, quant au
lie' de résidience av'ant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résidant
aivî'î-e pè're ou la mère.

(Si le colon al sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhopstpad. les conditions de cet Acte. quant à la résidence, peuvent être satisfaites par toutepersonne résidant avec le père n la mère.e13) Si le coton a sa résidence pernmanente sur la fermen qu'il possède dans le voisinage de sonhn'iîestî'ad. les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait de
résidence sur la dite ferme.

La Demande de Lettrqa Patente@ devra être faite au b&it de trois ans à l'agent local, ausolis-agent oi àu l'inspecteur dles homesteadta. Av-ant de demander des lettres patentes, le colondivra donner un avis de.six mois, par éprit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa,
-de son intention de ce faire.

Reselgnements : Le immigrants nouvellement arrivés recevront au buîreau de l'Impii-gration, à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, desrense>iqgnnenta concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistance gratuitsPour obtenir les tere u ercninet
erre quileu coniennnt. W. W. COR'!, Député Ministre de l'Intérieur.


